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SEANCE DU 26 JUIN 2018

Délibération n° D-2018-294

Approbation de l'institution par la CAN de la Taxe Locale sur la
Publicité Extérieure sur l'ensemble du territoire de la commune

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Monsieur  Alain  GRIPPON,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur  Michel
PAILLEY,  Madame  Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur  Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine
BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Madame Cécilia
SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Elmano
MARTINS, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU, Madame Carole BRUNETEAU,
Monsieur Florent SIMMONET, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Madame Yamina BOUDAHMANI,
Monsieur  Romain DUPEYROU,  Madame Josiane METAYER, Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,
Madame Elodie TRUONG, Monsieur Jacques TAPIN, Madame Nathalie SEGUIN.

Secrétaire de séance : Romain DUPEYROU

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Christelle CHASSAGNE, ayant donné pouvoir à Madame Christine HYPEAU, Madame
Dominique JEUFFRAULT, ayant donné pouvoir  à Monsieur Florent  SIMMONET, Monsieur  Luc
DELAGARDE, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN, Madame Sylvette RIMBAUD,
ayant donné pouvoir à Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame Agnès JARRY, ayant donné
pouvoir à Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur Fabrice DESCAMPS, ayant donné pouvoir à
Madame  Rose-Marie  NIETO,  Madame  Marie-Chantal  GARENNE,  ayant  donné  pouvoir  à
Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Simon LAPLACE, ayant donné pouvoir à Monsieur
Marc THEBAULT, Madame Fatima PEREIRA, ayant donné pouvoir  à Monsieur Alain BAUDIN,
Monsieur Nicolas ROBIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE

Excusés :

Monsieur Alain PIVETEAU, Madame Isabelle GODEAU, Madame Monique JOHNSON, Monsieur
Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   26 juin 2018
Délibération n° D-2018-294

Direction Gestion Urbaine 
Réglementaire

Approbation de l'institution par la CAN de la Taxe 
Locale sur la Publicité Extérieure sur l'ensemble du 
territoire de la commune

Monsieur Dominique SIX, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Par une délibération en date du 31 mai 2010, le Conseil  municipal a instauré la Taxe Locale sur la
Publicité  Extérieure (TLPE)  sur  le  territoire  communal  à compter  du 1er janvier  2011 et  approuvé le
transfert  du  recouvrement  et  du  produit  de  la  TLPE  à  la  CAN  concernant  les  ZAE  d’intérêt
communautaire. 

L’article L2333-6 du CGCT, dans sa version modifiée par la loi de finances rectificative pour 2011, dispose
que « Un établissement de coopération intercommunale à fiscalité propre compétent en matière de voirie,
de zone d'aménagement concerté  ou de zone d'activités économiques d'intérêt  communautaire  peut
décider d'instituer, en lieu et place de tout ou partie de ses communes membres, la taxe locale sur la
publicité extérieure, avant le 1er juillet de l'année précédant celle de l'imposition. Cette décision est prise
après  délibérations  concordantes  de  l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale compétent et des conseils municipaux des communes membres (…). ».

Par une délibération du 28 mai 2018, le Conseil d’Agglomération a approuvé l’instauration de la TLPE sur
le territoire de la CAN dans un objectif de participation aux enjeux de développement économique et de
qualité environnementale, la TLPE étant une fiscalité à l’attention des acteurs économiques,

Il  est ainsi  demandé à l’ensemble des communes membres de la Communauté d’ Agglomération du
Niortais de délibérer avant le 1er juillet 2018 afin d’approuver l’instauration de la TLPE par la CAN sur
l’ensemble du territoire de la commune. 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver, à compter du 1er janvier 2019, l’institution par la Communauté d’Agglomération du Niortais
de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure en lieu et place de l’ensemble de ses communes membres et
de  lui  transférer  dans  ce  cadre  l’ensemble  des  prérogatives  afférentes  sur  la  totalité  du  territoire
communal, dans les conditions définies par délibération du Conseil d’Agglomération du 28 mai 2018.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 41
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 4

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Dominique SIX 


